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SILENCIEUX

CONFORT 50 & 100	  Silencieux Ø standard			   page 98

OPTIMUM 50 & 100	  Silencieux Ø à baffle			   page 100

OPTIMUM 100 XL	  	 Silencieux Ø à noyau central		  page 102

SONIE			    Silencieux rectangulaires		  page 103
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Autres diamètres et longueurs
sur demande

Tenue au feu

Options

400°C/2h

Les silencieux circulaire de la gamme CONFORT sont de type direct et permettent de réduire 
les nuisances sonores des systèmes de ventilation.
Ils sont généralement installés dans les réseaux secondaires et permettent une atténuation 
acoustique complémentaire.

Selon les performances recherchées, l’épaisseur de l’isolant acoustique peut être de 50 mm 
ou 100 mm.

Enveloppe

Insonorisant

Accessoires

Matière

Matière

Gaine roulée-agrafée ou spiralée
(selon diamètre) en acier galvanisé

Emboîtements lisses

Acier inoxydable,
acier peint ou aluminium
Flasques taraudées
Brides tournantes

Caractéristiques
Confort 50

Ø nominal
(mm)

125

160

200

250

315

355

355

630
600

250

400

400

710

315

450

450

800

500

500

900

560

1120
1250

1000

600
900
600
900
600
900
600
900
600
900
900

1000

1000
1000

1000

900

1000

1500

1000

900

1000

1500

900

1000

1500

1000

2000
2000

2000

225

250

315

355

400

450

560

800
800

450

500

600

900

500

560

630

1000

630

710

1120

800

1400
1400

1250

Ø nominal
(mm)

Ø extérieur
(mm)

Ø extérieur
(mm)

Longueur
(mm)

Longueur
(mm)

Confort 100

Laine minérale surfacée avec voile de 
verre
Classement au feu Euroclasse A1
Tôle perforée dans le flux

Habillage en tissu de verre

Grilles de protection
Pieds supports

Raccordement

Protection

Construction

Dimensions

CONFORT 50

CONFORT 50

CONFORT 100

CONFORT 100

Type direct avec isolant acoustique de 50 mm
Type direct avec isolant acoustique de 100 mm

CONFORT - Silencieux circulaires
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315

500

800 1500

1250 2000

315

Caractéristiques acoustiques

Perte de charge et régénérations

Ø nominal
(mm)

Ø nominal
(mm)

Ø nominal
(mm)

63 Hz

63 Hz

63 Hz

125 Hz

125 Hz

125 Hz

250 Hz

250 Hz

250 Hz

500 Hz

500 Hz

500 Hz

1000 Hz

1000 Hz

1000 Hz

2000 Hz

2000 Hz

2000 Hz

4000 Hz

4000 Hz

4000 Hz

8000 Hz

8000 Hz

8000 Hz

Epaisseur de l’enveloppe = 50 mm

Epaisseur de l’enveloppe = 100 mm

Les silencieux circulaires de type direct ne présentent aucun obstacle au flux d’air, ainsi la perte de charge et les
régénérations sont considérées comme négligeables.
Pour de meilleures performances acoustiques, PiAIR2 vous conseille la gamme OPTIMUM : silencieux circulaires avec
atténuateur central.

Atténuations statiques (dB)

Atténuations statiques (dB)

Atténuations statiques (dB)

Longueur 600 mm

Longueur 600 mm

Longueur 900 mm

Vitesse d’utilisation max: Vmax = 15 m/s Essais réalisés selon la norme ISO 7235 : 2004

Essais réalisés selon la norme ISO 7235 : 2004Vitesse d’utilisation max: Vmax = 20 m/s

CONFORT 50

CONFORT 100

125

125

315 1000

3

3

5 10 14 14 21 23 11 7

5

7

11

14

22

29

37

50

41

55

26

32

15

18

160

160

355

400 1000

2

2

3 7 10 12 18 15 8 6

1

3 9 15 18 12 11 10 10

1 6 16 24 20 12 9

4

4

8

10

16

25

30

46

32

43

15

20

9

12

200

200

400

560 1000

2

1

1 5 8 12 12 10 6 5

4

4 6 8 14 10 10 10 8

1 5 17 23 20 13 10

3

4

7

9

17

23

28

37

20

28

9

14

7

8

250

250

450

630 1000

1000 2000

2

2

2 3 7 10 10 8 6 4

2 2 5 16 20 11 10 7

3

3

6

8

14

23

23

33

16

23

7

10

7

9

1

1

2 4 13 18 13 12 10 11

3 2 5 15 16 14 11 8

2

2

3

5

11

16

19

27

10

20

5

11

8

10
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Poids
(kg)

1000

Longueur
(mm)

Ø extérieur
(mm)

225

Poids
(kg)

OPTIMUM 100

900

Options

Destinés aux applications à haute exigence acoustique, les silencieux circulaires de la gamme Optimum sont 
équipés d’un atténuateur central type baffle.
Leurs performances acoustiques et aérauliques ont été testées et validées par un laboratoire indépendant, le 
Centre de Transfert de Technologie du Mans, selon la norme européenne ISO 7235: 2009.
Cette nouvelle gamme a été développée en s’appuyant sur ces résultats certifiés et offre
aujourd’hui le meilleur compromis entre atténuations, régénérations et pertes de charges.

PRESCRIPTION
Silencieux circulaires constitués:
• d’une enveloppe isolante d’épaisseur 50 ou 100 mm protégée d’une tôle perforée au 
contact du  flux d’air,
• d’un atténuateur central de type baffle avec profil d’attaque arrondi. Les performances 
acoustiques des silencieux devront être testées par un laboratoire indépendant selon la 
norme européenne ISO 7235: 2009.
Silencieux circulaire type Optimum, marque F2A.

Enveloppe

Insonorisant

Accessoires

Matière

Matière

Gaine roulée-agrafée ou spiralée
(selon diamètre) en acier galvanisé

Emboîtements lisses

Acier inoxydable,
acier peint ou aluminium
Flasques taraudées
Brides tournantes

Caractéristiques
Confort 50 Confort 100

Laine minérale surfacée avec voile de 
verre
Classement au feu Euroclasse A1
Tôle perforée dans le flux

Habillage en tissu de verre

Anti-défibrage : métal déployé sur le baffle central

Grilles de protection
Pieds supports

Raccordement

Protection

Construction

OPTIMUM - Silencieux circulaires à baffles

OPTIMUM 50

OPTIMUM 100

Silencieux avec atténuateur central de type baffle et isolant
acoustique de 50 mm
Silencieux avec atténuateur central de type baffle et isolant
acoustique de 100 mm

Ø nominal
(mm)

125

160

200

250

315

355

355

250

400

400

315

450

450

500

500

600
900 50 50

50
50

100
100
100

6
9

24
26
30
37
36
47

600
900 50 7

11
600
900 50 9

14
600
900 50 10

16
600
900 50 12

17
900 50 20

1000

1000

900 100 24

1000

1000

900 100 27

1000

100 35

250

315

355

400

450

560

450

500

600

500

560

630

630

710

Ø nominal
(mm)

Ø extérieur
(mm)

Ep Baffle 
(mm)

Ep Baffle 
(mm)

Longueur
(mm)

Dimensions

OPTIMUM 50
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500

500

Caractéristiques acoustiques

Caractéristiques aérauliques

Ø nominal
(mm)

Ø nominal
(mm)

Longueur
(mm)

Longueur
(mm)

63 Hz

63 Hz

125 Hz

125 Hz

250 Hz

250 Hz

500 Hz

500 Hz

1000 Hz

1000 Hz

2000 Hz

2000 Hz

4000 Hz

4000 Hz

8000 Hz

8000 Hz

Epaisseur de l’enveloppe = 50 mm

Epaisseur de l’enveloppe = 100 mm

Atténuations statiques (dB)

Atténuations statiques (dB)

Résultats issus des essais réalisés en laboratoires indépendant (CTTM) selon la norme ISO 7235 : 2009

Résultats issus des essais réalisés en laboratoires indépendant (CTTM) selon la norme ISO 7235 : 2009

OPTIMUM 50

OPTIMUM 100

125

160

200

250

250

315

315

2

2

2

1

4

1

2

600

600

600

600

1000

600

1000

6

4

4

4

10

2

7

11

8

7

6

21

4

17

17

15

12

14

35

11

23

28

24

24

25

45

20

32

41

36

37

37

52

27

39

46

39

27

18

38

13

18

25

26

19

13

20

12

14

355

355

3

2

2

4

2

2

2

900

900

900

900

1000

900

1000

900

1000

900

1000

900

900

1

2

2

5

6

15

14

21

28

32

32

28

13

13

12

11

7

5

5

5

5

2

7

18

11

11

11

16

7

18

25

21

18

20

24

15

25

43

39

32

31

35

27

36

48

48

46

39

48

36

33

49

48

41

29

24

19

17

25

29

27

15

17

10

13

400

400

3

2

4

6

6

15

16

21

30

28

30

22

14

10

10

9

450

450

1 2 8 17 28 21 12 12

1 3 6 15 22 19 10 11

Données variables selon le type, la longueur du silencieux ainsi que la vitesse d’air le traversant.
Nous consulter pour les données précises selon votre application.
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Poids
(kg)

251
295
279

2000
2000
2000

OPTIMUM 100 XL

Options

Les silencieux circulaires Optimum 100 XL sont équipés d’un atténuateur central (type bulbe) et offrent d’excellentes
performances acoustiques et aérauliques.
Destinés aux applications de process industriel et de désenfumage, les silencieux Optimum 100 XL sont disponibles en 
version 400°C/2h.
Leurs performances acoustiques et aérauliques ont été testées et validées
par un laboratoire indépendant.

Enveloppe

Insonorisant

Accessoires

Matière

Matière

Gaine spiralée en acier galvanisé

Emboîtements lisses

Acier inoxydable,
acier peint ou aluminium
Flasques taraudées
Brides tournantes

Caractéristiques

Laine minérale surfacée avec voile de verre
Classement au feu Euroclasse A1
Tôle perforée dans le flux

Habillage en tissu de verre

Grilles de protection
Pieds supports

Raccordement

Protection

Construction

OPTIMUM 100 XL - Silencieux avec atténuateur central

OPTIMUM 100 XL

710

560

800

630

900
1000
1120
1250

250
315
355
400
450
500
560
630

52
61

109
126
159

1500

1000

1500

1000

1500

900

710

1000

800

1120
1250
1400
1400

Ø nominal
(mm)

Ø extérieur
(mm)

Ep Baffle 
(mm)

Longueur
(mm)

Dimensions

Silencieux grandes dimensions (diamètre > 500 mm)
avec atténuateur central de type bulbe et isolant acoustique de 100 mm

Existe en Version 
400°C - 2H

Caractéristiques acoustiques

Ø nominal
(mm)

Longueur
(mm) 63 Hz 125 Hz 250 Hz 500 Hz 1000 Hz 2000 Hz 4000 Hz 8000 Hz

Epaisseur de l’enveloppe = 100 mm

Atténuations statiques (dB)

OPTIMUM 100 XL

630

800

1000

1250

2

3

4

4

1000

1500

2000

2000

4

6

11

9

10

17

23

13

16

26

26

24

22

29

37

31

24

25

31

25

15

18

19

17

7

16

16

15
Essais réalisés en laboratoires indépendant (CTTM) selon la norme ISO 7235 : 2004
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Section

Autres

Matière

Assemblage

Raccordement

Renfort

Epaisseur Acier

Etanchéité

Assemblage

Perçage

Options

Version Haute Performance

Constitués d’un caisson rectangulaire et de baffles acoustiques, les pièges à son
rectangulaires sont proposés en standard en trois épaisseurs de tôle afin de
s’adapter aux contraintes dimensionnelles et aux caractéristiques spécifiques
d’utilisation.
La configuration et le type de baffles installés dans le silencieux sont fonction
des performances acoustiques recherchées et de l’application.

Enveloppe

Baffles

Baffles Standards

Baffles salles blanches

Baffles haute vitesse

Baffles membrane externe

Baffles membrane interne

Baffles désenfumage 400°C/2h

SONIE R-BS

SONIE R-B

SONIE R-BP

SONIE R-BME

SONIE R-BMI

SONIE R-BD

SONIE R-BS+

SONIE R-BP+

SONIE R-BME+

SONIE R-BMI+

SONIE R-BD+

Caractéristiques

Version Classique

Mini : 200 mm x 200 mm
Maxi : 1800 mm x 1800 mm

Voir FT des baffles concerné : SONIE BS - SONIE BD - SONIE BL - SONIE BS+ - SONIE BD+...

Acier galvanisé à chaud type Z275

Pose de rivets à chaque extrémité et de rivets
intermédiaires tous les mètres

1,0 mm - 1,2 mm - 1,5 mm

Classe B

Agrafage

Ø 13 mm, & trou dans chaque angle

Section supérieure sur demande

Acier inoxydable, Aluminium, tôle noire ou
électro zinguée

Pose de glissières
Pose en rive

Cadres rapportés

Renfort pour grandes hauteurs
Construction en plusieurs parties pour

grande longueur

Autres épaisseurs sur demande

Classe C ( Mastic dans les agrafes )

Soudure

Autre sur demande

Profilage d’un cadre de 20 ou 30 mm type
METU, angles rapportés, fixés par rivetage et

percés au Ø13 mm
Raidissage par plis inversés au pas de

160 mm avec 1 angle de 3° pour grandes
dimensions

Construction

Règles de construction

SONIE - Silencieux Rectangulaires

SONIE R-BS / R-BD / R-BL / R-BP / R-BME / R-BS+ / R-BD+ / R-BP+ / R-BME+

Lorsque l’épaisseur du caisson est de 1,5 mm, les cadres sont en bords pliés de 30 + 10 mm avec angles rapportés.
Lorsque la profondeur du caisson est supérieure à 2 400 mm, les baffles et le caisson sont construits en deux parties 
raccordées par une pièce de jonction (La fabrication en plusieurs parties peut également être adoptée pour d’autres 
contraintes dimensionnelles).
Les baffles sont rivetés à chaque extrémité (1, 2 ou 3 rivets selon l’épaisseur du baffle). Un rivet intermédiaire est posé 
tous les mètres.
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Grilles et Diffusion
Grilles Extérieures Pare-Pluie

Grilles et Diffuseurs

Gaines textiles

Grille extérieure Aluminium pare-pluie
- Largeur 100 / 150 / 200 / 250 / 300 /350 ....... jusqu’à 2000 mm
- Hauteur 100 / 150 / 200 / 250 / 300 /350 ....... jusqu’à 2000 mm
- Pas de 30 mm - 50 mm - 75 mm
- Grillage anti-volatiles maille 12.7 mm
- A visser avec ou sans cadre de montage

Grilles murales toutes dimensions
 Aluminium ou Ral 9010

Diffuseurs pour faux-plafond 600 x 600 Aluminium ou Ral 9010

TEXI-SOFT

TEXI-PULSE

TEXI-JET

TEXI-BUZ

Variante Grille Galvanisée

La diffusion se fait à basse vitesse (vs < 1 m/s):
Sur toute la surface du tissu (diffusion totale) ou sur un arc de la gaine (diffusion partielle). Basée 
sur le phénomène du déplacement des flux d’air en fonction des différences de 
température, cette diffusion est surtout utilisée pour le froid ou le rafraîchissement.
L’air diffusé, plus froid que l’air ambiant, va naturellement descendre et progressivement 
« remplir » la zone traitée.

La diffusion se fait à vitesse relativement élevée (4 < vs < 10 m/s maximum) 
au travers de bandes de tissu grillagé, dont la largeur et la position sur la gaine 
sont définies par notre bureau d’études en fonction du projet étudié. En règle 
générale, ces bandes (1 ou 2) sont continues le long de la gaine constituant 
une fente linéaire. Basée sur le principe du mélange, l’air diffusé au travers 
des fentes, appelé air primaire, va constituer une veine d’air libre et plate qui 
entraîne par induction l’air présent dans le local - air secondaire - et ainsi pro-
voquer un mélange avec ce dernier.

La diffusion se fait à vitesse généralement élevée (7 < Vs < 15 m/s maximum) 
au passage de perforations, dont le diamètre et le positionnement sur la gaine 
sont définis en fonction du projet étudié.
Basée sur le principe du mélange, la technique consiste ici à impulser une 
grande quantité de mini-jets d’air coniques qui par venturi vont entraîner une 
grande quantité d’air secondaire et ainsi provoquer un mélange très efficace.

La gaine textile TEXI-BUZ a été conçue pour la diffusion d’air à très grande
vitesse (15 < V < 25 m/s).
Cette diffusion est assurée au travers de rangées de buses coniques détermi-
nées pour votre projet par notre bureau d’études aérauliques.
Cette technique, basée sur la très haute induction (taux > 50), offre
une excellente ef cacité de distribution d’air (chauffage et climatisation)
même pour les locaux de très grande hauteur.

Variante Grille Inox
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Filtres, Registres, Régulations et accessoires CTA
Filtration

Registre

Régulation

Gamme complète de filtration basée sur la nouvelle Norme ISO16890 remplaçant l’EN779.
L’efficacité des filtres est fixée avec les particules selon leur taille, ePM1 (0.3 à 1 µ), ePM2.5 (0.3 à 1 3) et ePM10 (0.3 à 10 µ).
La classification se fera selon 4 classe suivant la règle: ISO ePM1 (si captation mini 50% ePM1), ISO ePM2.5 (mini 50% ePM2.5),
ISO ePM10 (mini 50% ePM10) et ISO Coarse (si < à 50% ePM10).

Toute une gamme de registres conçue pour réguler mécaniquement le débit d’air dans les réseaux de ventilation en 
applications tertiaire, version Dosage UWO en version Antigel classe 1 UWG et Isolement classe 3 UWS
Construction :	 Cadre : acier galvanisé, inoxydable ou aluminium (cadre en 110mm uniquement)
		  Volets : acier galvanisé, inoxydable ou profilés aluminium
		  Axe de commande carré 12mm
		  Entrainement des volets par roues dentées (UWO) ou par embiellage (ULO)
		  Commande manuelle ou motorisée en usine
Performances :	 Étanchéité d’enveloppe : classe A selon EN 1751
		  Pression admissible : 1 000 Pa pour une longueur L = 1m
		  Température d’utilisation : -20 à +80°C
Options :	 Étanchéité de cadre : classe B ou C selon EN1751 pour réduire les fuites dans les réseaux.
		  Peinture RAL au choix - Application industrie
Dimensions :	 de 200 x 200 à 1400 x 1400 en standard - Autres dimensions sur demande

Les régulateurs Corrigo Regin intégrés dans nos CTA sont également disponibles pour d’autres applications telles 
que le pilotage de CTA non équipées d’usine. Il est possible d’utiliser des régulateurs 15 ou 28 entrées sorties sur 
lesquels peuvent s’ajouter des unités d’extension. Ceux-ci sont communicants ModBus ou BacNET et permettent 
leur liaison à un système de télégestion via leurs ports RS485 ou TCP/IP.

Le régulateur d’ambiance ALC230A permet le pilotage des volets d’air terminaux dans les systèmes VAV.  
Ce régulateur permet l’ouverture d’un volet 0-10 V selon le taux de CO2 ou de la température de la pièce controlée.

Les vannes prévues pour équiper les batteries à eau sont à 2 ou 3 voies et sont pilotées par une motorisation pro-
portionnelle 24 - 0...10 V.
Type:  R3015-1 (Ø15 kvs 1) + mot. LR24A-SR à R3050-58 (Ø50 kvs 58) + mot. SR24A-SR

Pour les CTA de plus de 10 000 m3/h en ERP ou dans les applications traitant des zones de sommeil, nous vous 
proposons les déclencheurs autonomes secourus type DAD avec détecteur déporté en gaine de soufflage, confor-
mément à l’article CH38 de la règlementation incendie.
Type:  DAD Caraibe + Sonde CAP100G

Disponibles en dimensions Standards et selon les dimensions de nos CTA ou sur mesure pour intégration ou remplacement dans 
d’autres équipements.

Pré-filtre et Filtre Grossier
ISO Coarse 70%
Type: APMC....

Pré-filtre, Filtre Moyen et 
Filtre Fin ISO ePM10 75%, 
ePM2.5 55%, ePM1 55%, 
ePM1 80%. Type: CPMC....

Pré-filtre, Filtre Moyen
et Filtre Fin
de ISO Coarse 70%
à ePM1 85%. Type: HQ...

Filtre Classe E10 à H14
Application salle 
blanche, bloc opératoire.
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Ventilateurs Divers et Réseaux ventilation
Ventilateurs

Réseaux aérauliques

Ventilateur hélicoide tubulaire 400°C / 2H

Ventilateur Roue Libre moteur EC

VHT - Ventilateur hélicoide tubulaire Grand débit.

Réseaux de Gaines Galva rectangulaires sur mesure :
	 Gaine Droite - Coude - Dévoiement - Réduction - Transformation rectangulaire circulaire - Piquage
	 Isolation intérieure 25 mm / 50 mm
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En cas de réclamation ou litige, l’acheteur n’est pas dispensé de règlement à 
l’échéance, et ne peut pas s’octroyer une retenue partielle ou totale.
Le non-respect d’une seule échéance nous autorise à exiger le paiement immé-
diat de toutes les sommes même non échues, qui nous seraient dues et annule 
tous les modalités accordées préalablement.
Passé ce délai et en application du douzième alinéa de l’article L441-6 du Code 
de commerce, le montant des pénalités de retard sera fixé à trois fois le taux 
d’intérêt légal en vigueur au jour de la défaillance du débiteur.
Ce taux d’intérêt légal correspond au taux d’intérêt appliqué par la Banque Cen-
trale Européenne à son opération de refinancement la plus récente majorée de 
10 points de pourcentage.
Ces pénalités seront dues par le débiteur défaillant sans qu’une mise en de-
meure soit nécessaire et sans préjudice de toutes actions que le créancier juge-
rait utile d’intenter pour préserver ses intérêts.
En cas de retard de règlement d’une échéance, nous nous réservons le droit 
de suspendre toutes les livraisons des commandes enregistrées pour ce même 
acheteur et ce sans aucune réclamation ou préjudice de dommage et intérêt 
de sa part.
En application du décret n°2012-1115 du 2 octobre 2012 modifiant l’article D 
441-5 du Code de commerce, le montant de l’indemnité forfaitaire pour frais de 
recouvrement est fixé à 40 euros.
Cette indemnité, distincte des pénalités de retard, est due de plein droit par 
le débiteur défaillant sous réserve d’une demande d’indemnisation complé-
mentaire par le créancier qui justifie de frais de recouvrement supérieurs à ce 
montant.
En tant que fabricant et non entrepreneur, nous nous ne sommes pas visés aux 
dispositions de l’article 1799-1 du Code Civil, de ce fait, nous n’acceptons pas les 
retenues de garantie pouvant être pratiquées.
7 – RESERVE DE PROPRIETE
Les biens vendus restent à notre propriété jusqu’au paiement total des dits 
biens ou matériels ou qu’ils soient (loi N°80-335 du 12-05-1980). Pendant la 
durée de réserve de propriété, les risques et la garde des matériels sont à la 
charge de l’acheteur dès lors qu’ils aient quittés l’usine. En cas de non-paiement 
total ou partiel, nous pouvons exiger la restitution des matériels et ce aux frais 
et risques et périls de l’acheteur. De plus dans le cas ou des modifications au-
raient été apportées à nos produits, la remise à l’état d’origine sera à la charge 
de l’acheteur.
8 – GARANTIE
La durée de garantie est de 12 mois à compter de la date de facturation du ma-
tériel. Toute intervention sur le matériel (réparation, remplacement de pièces) 
durant la période de garantie ne modifie en rien la durée initiale.
La garantie s’entend fourniture des pièces seules, reconnues défectueuses par 
nos services, à l’exclusion de la main d’oeuvre (hors de nos ateliers) et du dépla-
cement sur site, nécessaire au remplacement de celles-ci, qui reste à la charge 
de l’acheteur.
Ce dernier ne peut en aucun cas prévaloir de dommages et intérêts ou pénalités 
quelles qu’elles soient.
Dans le cas d’une intervention au titre de la garantie en nos ateliers, le retour 
matériel sera supporté par l’acheteur.
Ne sont pas inclus au titre de la garantie les pièces d’usures (courroie, filtres, 
etc…) ni les pièces ayant subies des dommages dus à un évènement extérieur 
(chocs électriques, intempéries, etc…). Une utilisation ou une installation non 
conforme à nos préconisations ainsi que les incidents et détériorations issues 
d’une négligence d’entretien ne peuvent constituer une prise en charge à ce 
titre.
Dans le cas d’une expertise, les frais occasionnés par cette opération seront à la 
charge de l’acheteur s’il s’avère que sa responsabilité est engagée, il en sera de 
même pour les pièces de remplacement fournies à sa demande qui ne seraient 
pas en cause.
9 – RETOUR MATERIELS
Aucun matériel ne sera repris ou échangé sans notre accord préalable. Dans 
ce dernier cas le matériel devra être retourné dans son emballage d’origine en 
parfait état et accompagné du bordereau de livraison ou de la facture corres-
pondante.
Exceptionnellement les matériels pourront être repris moyennent un abatte-
ment de 30% de leurs valeurs après accord écrit de notre part. Les frais de re-
tour des marchandises sont à la charge de l’acheteur.
Les matériels spécifiques ou fabrications spéciales ne pourront être repris ou 
échangés.
10 – JURIDICTION
Tout litige susceptible de s’élever à propos de la formation, de l’exécution ou de 
l’interprétation des présentes, et sous réserve d’une tentative préalable de re-
cherche d’une solution amiable, sera de la compétence exclusive du Tribunal de 
Nantes, nonobstant pluralité de défendeurs ou appel en garantie, même pour 
les procédures d’urgence ou les procédures conservatoires.

1 - APPLICATION
Sauf stipulation contraire écrite par nos soins, les commandes qui nous sont 
passées sont soumises sans exception aux conditions générales ci-après qui 
prévalent sur toutes autres conditions ou documents.
Notre accusé de Réception de commande ne constitue pas une acceptation des 
conditions figurant sur la commande de l’acheteur.
2 - GENERALITES
En tant que fabricant et distributeur, nos responsabilités se limitent à la garantie 
contractuelle définie à l’article 8 des présentes CGV.
L’acheteur étant un professionnel, il doit s’assurer que le matériel commandé 
est adapté à son besoin.
En aucun cas, les éventuels schémas de principe, plans de dimensionnement ou 
calculs théoriques ne peuvent être considérés comme une étude de l’installa-
tion réalisée dont la mission relève du maître d’oeuvre.
De même nous ne pourrons être tenus responsables pour des erreurs de sélec-
tion provenant de données inexactes, imprécises ou en dehors de notre com-
pétence normale liée aux caractéristiques de nos produits.
Les informations portées sur nos documents (tarif, catalogue, site internet) ne 
sont données qu’à titre indicatif et sont susceptibles d’être modifiées sans pré-
avis.
Les photos, les schémas, les courbes émanant de nos documents sont non 
contractuelles et ne peuvent faire l’objet d’une réclamation.
3 – COMMANDE
Toute commande doit faire l’objet d’un ordre écrit et signé sur un document 
comportant l’entête ou le cachet de l’entreprise cliente.
Le bon de commande communiqué par l’acheteur implique l’adhésion pleine et 
entière de ce dernier aux présentes conditions générales.
La commande sera réputée valide sans rétractation possible à la réception par 
l’acheteur de notre Accusé de Réception de Commande (ARC) sur lequel les prix 
sont fermes et non révisables (sauf indications particulières préalables).
Les informations relatives à l’expédition de la dite commande doivent être por-
tées par le client sur le bon de commande afin de garantir la livraison.
4 - PRIX
Nos offres de prix sont valables 1 mois à date d’établissement sauf stipulation 
contraire sur le devis.
Nos prix s’entendent HT exprimés en Euros, départ usine emballage compris 
sauf emballage spécifique (faisant l’objet d’un chiffrage complémentaire).
Pour toute commande inférieure à 1500€ les frais de transport seront cotés et 
facturés au prix réel avec un minimum de 30€.
Les prix indiqués sur nos tarifs sont révisables à tout moment, et feront l’objet 
d’une mise à jour et information par nos soins.
Aucun escompte ne sera appliqué en cas de paiement anticipé.
5 – LIVRAISON ET DELAI
Le transport sera effectué par un transporteur de notre choix.
Pour les livraisons par camion avec hayon, livraison expresse ou cas particulier, 
une Plus-Value sera facturée et ce quel que soit le montant de la commande.
Si l’expédition est retardée par rapport à la date de mise à disposition du fait de 
l’Acheteur, nous pourrons être amenés à facturer la dite commande et les frais 
relatifs au stockage et à la manutention du matériel.
La livraison est réputée effectuée dès le départ usine et les risques relatifs à la 
marchandise passent à la charge de l’Acheteur dès la remise directe à l’Acheteur 
ou au transporteur, même en cas de vente stipulée Franco ou avec réserve de 
propriété.
Dans le cas d’expédition par camion, le chargement et l’arrimage sont de la res-
ponsabilité exclusive du transporteur en aucun cas nous ne pouvons être tenus 
responsables d’une quelconque détérioration.
En cas de manque, de non-conformité, d’avarie totale ou partielle des produits 
délivrés, l’Acheteur doit conformément à l’article 133-3 du Code du commerce 
émettre des réserves écrites sur le récépissé du transporteur et les confirmer 
dans les 48 heures par lettre recommandée avec un double à notre destination. 
La réception sans réserve du matériel prive l’Acheteur de tout recours ultérieur 
contre nous.
Les délais de livraison sont donnés à titre indicatif pour chaque commande. Le 
délai de livraison prend effet à compter de la date de réception de l’ensemble 
des pièces à fournir par l’acheteur (commande écrite de l’acheteur, renseigne-
ments spécifiques, acompte et ou dû convenu avec l’Acheteur).
Toute crainte mettant en évidence un risque d’incident de règlement à 
l’échéance de la part de l’acheteur peut nous amener à suspendre une livraison.
6 - PAIEMENT
Les paiements sont exigés au siège de PiAIR2, et sauf accord contraire (ne pou-
vant excéder la loi LME n°2008-776 du 4 août 2008), sont dûs sans escompte, 
au comptant, à 30 jours fin de mois ou 45 jours net.
Pour toute première commande, un acompte de 30% vous sera demandé à l’en-
registrement de cette dernière.
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